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Au-delà de l'indignation profonde qui ne peut que jaillir du coeur 
V V de tout militant syndical, et même de toute personne qui se fait 
de la justice une idée différente de ce qu'on peut constater dans le juge-
ment Masson, il faut voir la portée incroyable et les conséquences vita-
les qu'il pourrait avoir s'il devait être maintenu par les tribunaux supé-
rieurs. 

Ce qu'il nous faut constater, c'est que ce jugement, pour important qu'il 
soit, ne constitue qu'une pièce parmi plusieurs autres de l'écheveau 
dans lequel le pouvoir judiciaire veut enserrer le syndicalisme libre, le 
syndicalisme démocratique, le syndicalisme où ce sont les hommes et 
les femmes directement concernés, et non les appareils, qui décident 
des gestes à poser et des positions à tenir. 

Nous ne prétendons pas que le mouvement syndical doive se situer au-
dessus des lois. Nous affirmons cependant qu'appliquer des lois sans 
tenir compte des facteurs humains et sociaux dessert à la fois et la jus-
tice et nos droits. 

i'étau se resserre autour du syndicalisme libre. Le pouyoir économi-
que sait qu'il peut compter sur la servilité du pouvoir judiciaire pour 
traquer le syndicalisme libre, pour tenter de le menotter, pour tenter 
de le bâillonner. On peut se rendre compte, puisque c'est déjà commen-
cé, qu'il sera possible de détourner à des fins autres que celles pour 

lesquelles elles ont été mises en place des législations comme le "re-
cours collectif" et les tribunaux de petites créances. 

C'est à une analyse froide, réfléchie et intense que nous devons nous li-
vrer. Une analyse qui devra tenir compte de l'appel que nous avons logé 
devant les tribunaux supérieurs, mais surtout de la perspective syndica-
le que nous avons le devoir de dégager. 

Il n'y a pas de place, dans une démarche comme celle-là, pour l'impro-
visation. Cela doit être compris et assumé par tous les militants qui ont 
à coeur non seulement de conserver cet outil privilégié entre les mains 
des travailleurs que représente la CSN, mais de le renforcer malgré 
toutes les attaques qu'il peut subir. 

Ceux qui pouvaient encore entretenir des doutes sur la volonté du pou-
voir judiciaire d'exterminer le syndicalisme libre et dérangeant que 
nous pratiquons devront se rendre à l'évidence que c'est là où nous en 
sommes et qu'en conséquence, nous devons organiser notre défense et 
préparer notre riposte. 

Nous le ferons avec tous les militants, en particulier ceux du 
syndicat des travailleurs de Reynolds de Baie Comeau. 

Norbert Rodrigue 
Président de la CSN 
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I LES T R A V A I L L E U R S DOIVENT OBTENIR 
' LE DROIT DE G R E V E P E R M A N E N T 

"Si nous voulons poursu ivre notre 
ac t ion synd ica le en toute c lar té , 
c o m m e nous l 'avons tou jours fait, 
il nous faut abso lumen t remet t re 
de l 'avant avec toute la fo rce né-
cessa i re notre revend ica t ion sur le 
droit de grève permanen t . Sinon, 
nous serons c o n d a m n é s à la c lan-
dest in i té" . 

Ce message, le prés ident Norber t 
Rodr igue l 'a déve loppé devant le 
Consei l con fédéra l le 13 févr ier . 
Une sema ine plus tard, à Baie Co-
meau, devant les que lque 275 t ra-
vai l leurs de Reynolds présents aux 
assemblées , c 'est le v ice -p rés i -
dent André L 'Heureux qui est re-
venu à la charge. 

"Ce j ugemen t cons t i tue une at ta-
que en régie con t re l 'o rgan isa t ion 
c o m m e tel le, a- t - i l dit. Nous de-
vons abso lument nous rendre 

c o m p t e du danger qu 'une organ i -
sat ion c o m m e la nôtre peut cour i r 
quand on est p lacé face à une si-
tuat ion semb lab le " . 

Ce dern ier a jouta i t que les gou-
ve rnements devra ient cons idérer 
le droi t de grève pe rmanen t c o m -
m e légal et norma l . " D e semb la -
bles d isposi t ions existent dans des 
pays qui ne sont pas d i r igés par 
des socia l is tes, a soul igné André 
L 'Heureux, donnant c o m m e exem-
ple la F rance et l ' I ta l ie. 

"C 'es t not re responsabi l i té ^ ce l -
le de tous les mi l i tants de fa i re 
les press ions nécessa i res , d 'o rga-
niser la mobi l i sa t ion pour que cet 
ob jec t i f soit at te int , s inon, c 'est 
notre type m ê m e de synd ica l i sme 
qui sera en danger " , a- t - i l a f f i r -
mé. 

Il est sûr, en ef fet , que les dé-
brayages spontanés ne cesseront 
pas, quel les que soient les d ispo-
si t ions légales ou autres. Tout ce 
qui reste à un t ravai l leur qui n 'en 
peut plus d 'endurer , c 'est par fo is 
l 'u l t ime recours de cesser de prê-
ter sa fo rce de t ravai l à un e m -
ployeur qui, bien souvent , ne se 
souc ie pas du tout de respec ter les 
t e rmes de la convent ion qu' i l a si-
gnée. "Fa i tes un g r ie f " , est sou-
vent la réponse. 

" N o u s ne pour rons j ama is const i -
tuer un fonds de défense assez éle-
vé pour fa i re face à toutes les 
condamna t i ons qui pour ront sui-
vre dans la voie t racée par le ju -
gemen t ob tenu par Reyno lds" , 
avai t dit Norber t Rodr igue en ap-
pui à la revend ica t ion du droit de 
g rève pe rmanen t . 
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le 10 lanvier 1910 
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Un appel justifié de la CSN 
a CSN h décidé d'en appeler du juge-

"ievn • • • 
. février dernier et condamnant la 

ment qu'a obtenu nolds le 6 

centrale, son syndicat local de Baie Ce-
rneau et 22 Iravailleûrs à verser à cette com-
pagnie quelque $10 millions en dommages et 
mtérêt.s pour un arrêt de travail illégal sur-
venu en 1967 Pareille condamnation n est pas 
sans precedent chez nous; les Métallos ont eu 
dans le pas.sé à payer quelques millions de dol-
lars dans l'affaire de la Caspé Copper. 
cause que cite du reste le juge. M Vincent 
Masson. dan.s son jugement de Baie Comeau 

Si considérable est toutefois le montant au-
quel les défendeurs sont condamnés que si la 
Confédération des syndicats nationaux devait 
le verser aujourd'hui, elle serait financière-
ment ruinée. Ou presoue Pour contester une 
décision aussi lourde de consé<}uences, le pré-
sident de la CS.N s'en est pris a ce qu'il a ap-
pelé la partialité du tribunal et à une certaine 
« justice de classe n. Dans ce jugement de 199 
pages il i'«t vr.ii que le magistrat manifeste 
(juelque humeur, voire de l'hostil ité à 
I endroit des syndiqués, de ces « meneurs n et 
" hommes de main » à qui il impute toutes les 
responsabilités dans cette triste affaire. 

Mais la CSN a des motifs plus sérieux pour 
aller en (oule confiance, en Cour d'appel et, 
éventuellement, en Cour suprême. Deux ques-
tions mixtes de faits et de droits doivent faire 
l'objet d'une revision. Dans une crise de ce 
genre, quand surgit une grave « situation de 
faits », la responsabilité de toutes les parties 
ne doil-elle pas entrer en ligne de compte? 
Toute une centrale doit-elle également être 
engagée par la seule présence dans une crise 
locale de son permanent régional? 

Il ne fail pas de doute que, dans la nuit du 
16 au 17 mai 1967, un arrêt de travail illégal 
dans l'usine de la Canadtnn liritish Alu-
mituum Cn I.td. alors propriétaire, a 
entrainé des dommages matériels et des per-
tes finani'iéres sérieuses pour la compagnie, 
qui a depuis cédé ses intérêts à la Reynolds. 
Les défendeurs n'ont du reste pas nie' l'exis-
tence de ces dommages, ,-\vant d'en détermi-
ner le montant exact à prés de $6 millions 

et inierétsi. le juge a mesuré les choses fort at-
tentivemen! Ce n'est donc pas à ce chapitre 

il'enjeu est porté à $10 millions avec les frais 
"s i . le juge 

est donc pas a ce chapiti 
que la conteslalion sera la plus importante en 
appel - encore qu'on doive s'étonner que le 
juge Masson ait retenu, comme l'une des ba- . 
ses de calcul des pertes, un prix de cartel de I 
l'aluminium' 

1-e coeur du litige porte sur la part des res-
ponsabilités (ju'en toute analyse et toute jus-
tice. il esl nécessaire d établir dans le cas de 
chacun des protagonistes. Le tribunal a rejeté 
l'argument syndical voyant à l'origine du 
débrayage et des dommages une provocation 
ourdie par des dirigeants de la ( '«n j id inn 
Hrittsfi Ahimifiin"! en l'absence de 
preuve, il faut s'en tenir à cet égard à la même 
conclusion que le juge Masson Point n'est be- / 

soin non plus d'invoquer une conspiration syn-
dicale ni de sinistres penchants au vandalisme 
pour comprendre que plusieurs ouvriers et di-
rigeants syndicaux aient résolu à l'époque de 
« régler le problème » par une épreuve de 
force (moyen reconnu en période légale de 
grève ou de lock-out). Le juge aurait voulu 
qu'ils aillent à l'arbitrage; survenant dix ans 
après, son propre jugement n'est pas pour 
convaincre les ouvriers de l'efficacité des 
moyens judiciaires! 

On ne saurait pour autant endosser l'aven-
ture dans laquelle les « cuvistes » mécontents 
de leur tâche se sont lancés. Ils portent une 
part de responsabilité à laquelle nul tribunal 
ne saurait les soustraire. Ainsi que le souligne 
longuement le juge, les ouvriers et leurs diri-
geants .savaient que les cuves de l'aluminium 
ne peuvent être laissées bien longtemps à l'a-
bandon Ils auront mal mesuré le temps de ré-
sistance du métal en fusion, et les réactions de 
la compagnie qui refusa toute discussion sé-
rieuse avec les dirigeants du syndicat. Mais 
peut-on, de ce fait, décharger la compagnie de 
toute responsabilité, comme l'a fait le juge 
Masson. alors que ses mandataires, dans le 
coeur des événements, détenaient des pou-
voirs. exerçaient des fonctions et prenaient 
des décisiofts de la plus capitale importance? 

Que les syndiqués aient eu tort ou pas de 
débrayer au risque de laisser « geler «les cu-
ves de l'usine, dés lors que leur geste faisait 
planer une menace sérieuse sur les équipe-
ments de la compagnie, celle-ci devait tout 
faire pour éviter le pire, tout comme les diri-
geants syndicaux qui cherchaient à sortir les 
1,000 employés de l'impasse où ils s'étaient 
placés Ayant une connaissance fort précise 
du danger dans lequel les équipements se 
trouvaient alors, les cadres devaient prendre 
toutes les mesures raisonnables propres à ré-
duire sinon à éviter des pertes aussi lourdes. 
Autant que la « désobéissance » des cuvistes, 
le refus de la compagnie de rechercher un 
compromis aura rendu le processus malheu-
reusement irréversible. 

Or. quand on lit les « conditions » posées 
par les représentants syndicaux dans fa nuit 
fatale, il saute aux yeux que la compagnie a 
manqué une occasion sérieuse d'éviter le pire. 
Cela ne donne pas raison au syndicat, mais 
devrait faire plus justement répartir le far-
deau des dommages 

En effet, même si l'on est dans son droit et 
qu'autrui s'est mis en tort — et les choses sont 
rarement aussi limpides, n'en déplaise au ma-
gistrat de Baie Comeau — on garde le devoir, 
en pareilles circonstances, de tout faire pour 
éviter le pire. Cela vaut pour la compagnie 
comme pour le syndicat, 

— Dans le cas de la CSN, le juge Masson aurait 
voulu, comme à l'armée, que la centrale 
donne des ordres et distribue des sanctions 
aux récalcitrants. Les choses se passent peut-
être ainsi à la Cour supérieure, mais tels ne 
sont pas les us et coutumes en milieu ouvTier 
Ce n est point de gaieté de coeur ni sans égard 
aux congédiements et au chômage qui les 

guettent que des travailletirs débraient. « avec 
le consentement exprès ou tacite » de leur 
exécutif syndical. En resi<éce, ils ont perdu 
un mois d ouvrage et 54 de.s leurs ont été con-
gédiés! Dans le feu des événements, des in-
jonctions sont d'un piètre rendement, même 
venant de la CSN, 

Des dirigeants plus « habiles » auraient af-
fiché leur désaccord et su éviter de donner 
prise à la responsabilité civile; ceux-là. au 
contraire s'obstinaient à « régler le problè-
me " avec la compagnie. Si la jurisprudence 
entérinait la règle irréaliste du juge Masson. à 
l'avenir en cas de crises les dirigeants syndi-
caux resteraient au lare» plutôt que de 
rechercher, comme c'est leur devoir, une so-
lution pratique. Nul n'a intérêt à voir prédo-
miner une si dangereuse philosophie syndicale 
et sociale. Ce serait en effet laisser le champs 
libre à tous les fauteurs de troubles 

Or c'est précisément en s efforçant d'éviter 
le pire que le permanent de la CSN sur la Cote 
Nord s'est trouvé mêlé aux « meneurs >• à qui 
!e jugement impute 1., torts. Le juge au-
rait voulu que cet « employé de la CSN » 
agisse en « bon père de lairiille » suivant la 
morale individualiste du sié'ie passé. .Malheu-

tpou 
• le Cl régies par le code du travail, et surtout dans 

les cas de crise, les bons p(-res de famille se 
tiennent loin des troubles et c-e sont des diri-
geants, faillibles mais courageux, qui pren-
nent les ri.sques de l'action 

• 
La CSN aurait peut-être du à l'époque faire 

plus et mieux. Si elle doit cependant être te-
nue coupable de tous les dcgats chaque fois 
que son secrétaire général demande à un per-
manent régional d intervenir dans une crise 
qui risque de tourner mal. comme le fit à l'é-
poque M, Robert Sauvé, aujourd'hui juge, 
c'en serait fini du mouvemi.'nt syndical légi-
time que nous connai.ssons au 0uébec. Une 
centrale démocratique ne saurait se substituer 
à ses syndicats affiliés sans devenir une orga-
nisation dictatoriale 

On trouve du reste, dans l.i partie du juge-
ment dégageant la responsabilité de la Fédé-
ration des métallurgistes et des mineurs, le 
sain fondement d'une plus juste répartition 
des torts entre la compagnie et les syndiqués. 
Le juge n'a pas voulu que 1,: Fédération soit 
blâmee pour les l'aits postérieurs à la grève et 
pour « une » situation de fait rendant impos-
sible la reprise des opérations à l'usine Or 
une autre situation de fait, pendant le 
débrayage cette fois, s'était créée dans la nuit 
du 16'au 17 mai 1967, Il s'agit d'évaluer si les 
actions ou les omissions de la compagnie 
rachetée par la Reynolds ont contribué à por-
ter les dommages a un si naui niveau, et si la 
CSN peut être seule tenue c oupable avec les 
syndiqués de toutes les pertes ainsi encourues. 
L'évaluation de la Cour supérieure s'avère in-
.satisfaisante à l'un et l'autre titres La CSN est 
justifiée d'en appeler du jugement Masson 

Jean-Claude LKCI.ERC 

Devant le Consei l con fé-
déral et devant les as-
semb lées synd ica les à 
Baie Comeau , le prési-
dent de la fédéra t ion de la 
méta l lu rg ie , m ines et 
produi ts ch im iques , Syl-
vie Gagnon, a réa f f i rmé 
la so l idar i té de la fédé-
rat ion à l 'endroi t du syn-
d icat . 

C o m m e n t a n t le j ugemen t , 
Sylvio Gagnon n'a pas 
manqué de soul igner que 
le seul o rgan i sme exono-
ré par le juge est l 'an-
c ienne fédérat ion, passée 
en 1972 à la CSD, " c e t t e 
fédérat ion, a- t - i l dit, dont 
les d i r igeants ont pris les 
s t ruc tures , en oubl iant les 
synd ica ts " . 

Le Conseil confédéral a consacré près de trois heures à 
prendre connaissance du contenu du jugement Masson; 
les nombreux intervenants n'ont pas caché leur indigna-
tion face à cette condamnation. Le trésorier Léopold 
Beaulieu, à cette occasion, a clairement indiqué qu'il 
n'était absolument pas question d'envisager une hause de 
cotisation pour faire face à ces condamnations de plu-
sieurs millions. 
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IL N'EST PAS QUESTION QUE L'ON PAIE 
TOUS CES MILLIONS A LA REYNOLDS 

- l e s y n d i c a t -
Ce sont des travailleurs littéralement 
indignés que le président Norbert Ro-
drigue, le vice-président André 

LA LUTTE DES 
TRAVAILLEURS 
DE STANeHEM 

fimsm 

Le jour même où les travail-
leurs de Reynolds se réunis-
saient en assemblée générale, 
le juge condamnait la compa-
gnie Stanchem de Beauharnois 
à $15,000 d'amende après que 
cette dernière ait été recon-
nue coupable d'avoir déversé 
du mercure dans le lac St-
Louis. 

Stanchem aurait pu écoper de 
la peine maximale, soit la 
somme astronomique de 
$45,000. Mais le juge a décla-
ré avoir tenu compte du fait 
que la compagnie avait déjà 
avoué sa faute et avait de plus 
commencé à prendre des me-
sures pour cesser de polluer 
le lac St-Louis. 

On comprend la clémence du 
juge. En effet, la compagnie 
Stanchem n'aurait sans doute 
pas eu les reins assez solides 
pour payer une amende plus 
élevée. En effet, la multina-
tionale PPG de Pittsburgh, 
propriétaire de Stanchem, 
n'emploie que 34,900 travail-
leurs, présente un chiffre d'af-
faires de seulement $1,886 
milliard et fait voir des pro-
fits misérables de $89 mil-
lions. Ces chiffres sont de 
l'année 1975. 

Au fait, quel sera le coût de 
la dépollution du lac St-Louis? 

L'Heureux et le président de la fédé-
ration de la métallurgie Sylvio Gagnon 
ont rencontré à Baie Comeau, les 20 
et 21 février dernier. 

Qu'une compagnie comme la multina-
tionale Reynolds, dont les profits pour 
les 9 premiers mois de 1978 ont été 
de $80 millions, soit une augmentation 
de 46.6 pour cent en comparaison 
avec la période précédente, obtienne 
un tel jugement d'une cour de justice, 
les travailleurs ne l'ont pas pris. 

" I l est pas question qu'on paie pour 
travailler à la Reynolds", ont répété 
de nombreux travailleurs dans leurs 
interventions. Pour les plus âgés, 
ceux qui travaillent à l'usine depuis 
plus de vingt ans, un pareil jugement 
apparaît inconcevable. 

"On est parti de tellement loin pour 
avoir le peu qu'on a aujourd'hui". 
C'est pas disable comment qu'on a 
été obligés de se battre pour être 
traités comme des êtres humains. Il 
est pas question qu'on recule comme 
c'était dans ce temps-là". 

Comme le disait un travailleur au 
micro; "Même si le juge rit de la 

CSN parce qu'on a de la solidarité, 
nous autres, on sait ce que ça veut 
dire être solidaires et on pense pas 
qu'on va lâcher de ce côté-là". 

Chaque travailleur de l'usine avait en 
main le texte intégral du jugement de 
199 pages. Pendant que Pierre La-
marche, adjoint à l'exécutif, faisait 
lecture des principaux passages, on 
sentait monter l'indignation chez les 
syndiqués. Non seulement chez ceux 
qui ont vécu ces événements et qui ont 
subi tout le climat qui existait durant 
ces années à Baie Comeau, mais aus-
si chez les plus jeunes, ceux qui sont 
arrivés par la suite. Comme l'a dit 
l'un d'eux: "On sait ce que les plus 
vieux ont été obligés d'endurer pour 
que nous autres on ait ce qu'on a, il 
est pas question qu'on les laisse tom-
ber". 

"Ce mouvement a trop fait pour la 
société québécoise, pour les travail-
leurs, et il est trop grand pour que 
nous ne prenions pas tous les moyens 
pour lui permettre de vaincre cette 
nouvelle agression", a conclu le pré-
sident de la CSN. 

"C'est un jugement anti-syndical et 
inacceptable. L'exécutif du syndicat 
est unanime pour dire qu'il n'est pas 
question que l'on paie tous ces mil-
lions à la Reynolds. Je vous demande 
de plus de faire sentir à la compa-
gnie que vous êtes pas d'accord avec 
un pareil jugement." 

Rodrigue Bouchard, 
Président du syndicat. 
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'On est au pied du mur 
et y faut qu'on se batte 
si on veut pas revenir 

à ce qui existait il y a 20 ans. 
La matraque judiciaire, 

c'est quand elle te frappe 
comme ça en plein front 
que tu prends conscience 

que ça existe. ^^ 

''Le gars qui a écrit ça 
connaît pas le danger, 

c'est sûr. 
On est là pour vous soutenir 

à 105 pour cent 
et vous pouvez croire 

que les gars de Reynolds, 
on est encore solides. 

LES TRAVAILLEURS DE REYNOLDS 
ONT CRIE LEUR INDIGNATION 
EN ASSEMBLÉE G É N É R A L E À BAIE C O M E A U , LES 20 ET 21 FÉVRIER 1 9 7 9 

"on va trouver 

une solution syndicale à ça. 

Moi et mes copains, 

on n'est pas intéressés 

à payer pour travailler 

à la Reynolds. " 

''''Quand vous parlez 
de justice de classe, 

je commence à comprendre 
ce que ça veut dire, 

M. le président. 

Nous autres, 
les gars de Reynolds, 

on se tient toute la gang!^^ 

a Y a tu quelqu'un 
qui pourrait nous expliquer 

pourquoi quand 
c'est un gars du syndicat 

qui témoigne, c'est un menteur, 
et quand c'est un gars 

en faveur de la compagnie, 
le juge dit 

que c'est la vérité?^^ 

"je remercie 
M. Rodrigue pour ce 

qu'il a dit sur les vieux 
comme moi. C'est pas disable 

comment on a été obligés 
de se battre dans ce temps-là 

pour arriver à ce qu'on est 
aujourd'hui. Ce qu'on a 

devant nous, c'est 
la justice de la piasse. 99. 

"On est encore 

prêts à se battre. 

On a toujours été 

un syndicat combattit. 

Faudrait pas que la Reynolds 

s'imagine que la sentence 

qu'elle a obtenue du juge 

va nous écraser. 

C'est une 
sentence matraque. 

Si ça continue, 
on aura plus 

de syndicats dans la province. 
Ce jugement-là, 

il est pas dangereux 
juste pour nous autres 

mais pour tous 
les travailleurs 

'^^Vous vous en souvenez, 

les gars, on a failli 

pas rentrer l'été passé pour 

un 3 cents qui nous séparait de 

la compagnie. Ca pourrait bien 

arriver qu'on s'asseoie 

sur les $10 millions.'*^ 

''''On va continuer 
à se battre. 

La minute de vérité 
va finir pas sonner. 

Pas question pour les gars 
de Reynolds de s'avachir. 
On négocie de nouveau 

à l'automne et on va avoir 
encore à se parler 

avec cette 
compagnie-là. 99 

''Moi, j'aime pas ça 

que le juge 

nous traite de moutons 

par deux fois. 

Je le prends pas. 99 

^Ouand c'est les 
grosses poches 

qui sont accusées, 
c'est pas cher.' 

Mais quand c'est les petits 
travailleurs, là, c'est $10 millions 
que ça nous coûte. Y a quelque ̂  

chose de pas juste là-dedans. 
Quelle sorte 

de justice qu'on a? 99 
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Jugement du juge 
Vincent Masson 

de la Cour supérieure 
dans la poursuite de 
Reynolds Aluminium 

contre la CSN, 
le 6 février 1979 

"... Ces arrêts de travail (9-12 mai) 
ne causèrent pas de dommage mais 
l'employeur s'en inquiéta au point de 
convoquer Gilbert Raymond, prési-
dent du syndicat et Adrien Hoving-
ton, afin de les renseigner sur les 
dangers de tels arrêts et de les inci-
ter à faire les recommandations ap-
propriées à leurs membres, après 
leur avoir rappelé leurs responsabi-
lités comme officiers du syndicat. 

La réaction des représentants syndi-
caux consista plutôt à réitérer les 
plaintes des ouvriers et ils ne jugè-
rent pas à propos d'exercer sans dé-
lai et avec vigueur les pressions né-
cessaires sur leurs membres", pp. 
24-25. 

"Finalement, vers 5.30 hres du ma-
tin, les parties étant demeurées sur 
leurs positions respectives, Gilbert 
Raymond et Raynald Brassard (per-
manent de la CSN) décidèrent de se 
rendre aux salles de cuves pour in-
citer les hommes à retourner au tra-
vail. Leur très bref discours ne por-
ta pas de fruit et les ouvriers refu-

sèrent d'obéir. Les discussions fu-
rent alors interrompues. " p. 34. 

"Aucune mesure disciplinaire ne fut 
; prise par le Syndicat, la Fédération 
; et la Confédération. Au contraire, des ' 
I fonds de secours furent perçus par 
' les ouvriers après que leur demande 
j ait été acceptée par les autorités syn-
' dicales et des assemblées de solida-

rité furent tenues. " p. 38. 

"Au lieu de tenter de retourner sans \ 
délai les ouvriers au travail, Bras-
sard commence à négocier, ayant à \ 
l'esprit pleine connaissance des con-
séquences d'un tel arrêt de travail, 
de la limite durant laquelle la pres-
sion pourra être exercée sur la par-
tie patronale, "p. 91. 

"Nous avons toutefois remarqué chez 
les témoins de la demanderesse, soit \ 
des administrateurs, des surinten- \ 
dants, des ingénieurs, des chimistes, 
des constables, des contremaîtres, 
des comptables, des ouvriers, cer-

tains d'entre eux étant à leur retrai-
te. d'autres n'étant plus à l'emploi 
de la demanderesse, une absence 
presque totale de contradiction dans 
leurs affirmations réciproques; vu la 
période de dix ans qui s'est écoulée 
entre les incidents et l'enquête, quel-
ques-uns ont, à l'occasion, déclaré 
tout simplement, très honnêtement, 
ne pas être en mesure de se souvenir 
de certains détails qui auraient tout 
de même eu pour effet de rendre plus 
étanches les prétentions de la de-
manderesse. 

Par contre, nous avons noté de très 
nombreuses réticences, contradictions 
et explications farfelues dans la preu-
ve des défendeurs."pp. 96-97. 

"Les témoignages relatifs aux pa-
roles prononcées par Brassard et 
Raymond vers 5:30 hres du matin, 
dans les salles de cuves, sont élo-
quents. Les discours furent très brefs 
et ont consisté à rappeler aux ou-
vriers que la grève était illégale, 
qu'ils se devaient de retourner au 
travail. Raymond et Brassard n'ont 
pas jugé à propos de traiter des con-
séquences de cet arrêt, de menacer 
les ouvriers récalcitrants de sanc-
tions. Ce droit d'exercer des sanc-
tions par les autorités syndicales se 
trouve dans sa propre constitution. " 
p. 114. 

'Raynald Brassard, directeur ré-
gional de la C.S.N., est un employé 
salarié de cette derière, et le 16 
mai 1967, vers une heure du matin, 
il a obtenu l'autorisation spécifique 
du secrétaire général de la C.S.N. 
son patron immédiat, d'aider l'exé-
cutif syndical, de ne pas le laisser 
seul", p. 133. 

"Il importe peu que le directeur ré-
gional soit intervenu en vertu du rôle 
primaire ou supplétif de cette défen-
deresse: ayant été requis par l'exé-
cutif syndical, le directeur du bureau 
égional avait le pouvoir d'intervenir 

an vertu des structures mêmes de la 
O.S.N., et, par surcroît, il avait ob-
tenu une autorisation spécifique de 
ce faire. La Confédération a tout sim-
plement mis en application les roua-
ges de cette interdépendance des 

structures, de cette solidarité dont 
elle se fait un point d'honneur." 
p. 134. 

"Cette prise de position est incom-
préhensible, inconcevable, chez un 
homme de cette expérience syndicale, 
chez un homme qui, dès le début, a 
réalisé que la grève était illégale. 
Sa conduite ne contient nullement ces 
éléments d'habileté et de prudence 
qui sont le propre d'un bon père de 
famille, et, nous considérons au con-
traire que son intervention, prise dans 
son ensemble, est délictuelle, enta-
chée de fautes lourdes et grossières, 
dépourvue d'une certaine "bonne 
foi". 

En l'espèce, la responsabilité de 
Brassard entraîne celle de son com-
mettant, de son employeur."p. 135. 

"Quant aux faits postérieurs, nous 
avons déjà dit qu'il n'y avait pas de 
relation de cause à effet. Nous som-
mes dautre part surpris de consta-
ter que la Confédération, pas plus que 
la Fédération, n'ait jugé à propos 
d'imposer certaines sanctions, de 
désavouer ouvertement les actes il-
légaux qui avaient été posés. Au con-
traire la preuve a démontré que cer-
tains meneurs de la grève du 16 mai 
ont été tout simplement engagés com-
me salariés à plein temps par la 
CSN." p. 136. 

"Il n'y a aucune preuve à l'effet que 
la demanderesse a été de mauvaise 
foi, a fait abus de pouvoir au point 
que les mécanismes prévus par le 
législateur puissent être écartés." 
p. 144. 

"Tenant compte de tous ces facteurs, 
après avoir vu témoigner ces nom-
breux experts, pesé chacun de leurs 
témoignages, lu et relu leurs exper-
tises et les documents s'y référant, 
nous sommes d'opinion qu'une forte 
prépondérance de la preuve nous au-
torise, non seulement à retenir les 
conclusions de F. W. Bradley, mais 
à déclarer que le poste de réclama-
tion de $850,000.00 est plutôt conser-
vateur." p. 176. 
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"LE PRODUIT 
D' 
JUSTICE 
DE CLASSE 

- N o r b e r t Rodr igue 

"Pouvons-nous encore croi re que nous 
puissions être jugés, avec tout ce que ce-
la suppose d ' impart ia l i té dans le rég ime 
de droit actuel , ou devons-nous tirer la 
conclus ion que nous ne pouvons qu'être 
condamnés? 

Le récent jugement obtenu par la Rey-
nolds contre la CSN, le syndicat de Baie 
Comeau et une vingtaine de personnes 
mêlées à des événements qui se sont 
produits en 1967 pose cette quest ion de 
façon terr ib lement brutale. 

En épousant à la lettre, à toutes fins uti-
les, la thèse patronale, et en travai l lant 
au scalpel pour en arr iver f ina lement à 
condamner la centrale, le syndicat et une 
vingtaine de personnes en défense dans 
cette cause, le juge Masson n'a fait que 
suivre, mais cet te fois avec encore plus 
de déterminat ion, la voie déjà ouverte par 
d 'autres juges dans l 'appl icat ion à la pe-
tite semaine de ce que nous appelons une 
just ice de classe. 

Qu'on se rappel le les récentes condamna-
tions en vertu de cet te a rme innommable 
que const i tue l ' in jonct ion! Les empr ison-
nements qu'el le a entraînés, les amendes 
que nous avons dû verser! 

Le produit d'une justice de classe 
En annonçant notre intent ion de porter 
en appel ce jugement , j 'a i uti l isé l 'expres-
sion " jus t i ce de c lasse" . On s'en est of-
fusqué dans certains mil ieux. 

Je voudrais dire ceci , qui m'apparaî t très 
prés de la réalité. Quand nous parlons de 
" jus t ice de c lasse" , cela ne signif ie rien 
d 'autre que ce que le langage populaire a 
découvert depuis fort longtemps et qu'i l 
décr i t en af f i rmant qu'i l y a "deux jus-
t ices" . 

Cette vér i té transpire tout au long de ce 
jugement de 199 pages quand il est ques-
tion des faits et de leur appréciat ion. 

Pendant qu'i l t ient de façon systémat ique 
tous les accusés pour des menteurs en 
quelque sorte (p. 97), le juge dit avoir 
" remarqué chez les témoins de la deman-
deresse, soit des administ rateurs, des 
sur intendants, des ingénieurs, des ch imis-
tes, des constables, des cont remaî t res , 
des comptables, des ouvriers.. . une ab-
sence presque totale de contradic t ion dans 
leurs af f i rmat ions réc iproques. " (p. 96). 

De la même façon, le juge se refuse à 
prendre en compte les é léments humains 
et sociaux qui auraient pu jeter un éclai-
rage di f férent sur les faits survenus du-
rant ce mois de mai 1967. Quand ces élé-
ments humains sont apportés par nous, 
ils ne sont pas retenus. Mais ils le sont 
cependant quand il s'agit d 'expl iquer le 
compor tement des con t remaî t res de la 
compagnie, qui auraient craint de pren-
dre cer ta ines mesures, parce qu'i ls 
avaient peur des travai l leurs et ce, depuis 
1962! 

C'est ainsi qu'i l est ime que le véri table 
reproche qui peut être fait à un spécial is-
te appelé à témoigner en défense serait 
"d 'avoi r passé sous s i lence ou de ne pas 
avoir suf f isamment tenu compte d'un fac-
teur important: " le facteur humain" , 
(p. 191). 

Par ai l leurs, le rég ime de droit qui est 
le nôtre permet aux entrepr ises de pour-
suivre des travai l leurs et leurs organi-
sat ions pour des pertes de revenus des 
invest issements, pour des dommages 
causés à l 'équipement, pour perte de pro-
duct ion. 

L' inverse, cependant , ne s 'appl ique pas. 

Les Travailleurs ne peuvent 
poursuivre 
Il n'est pas possible à des travai l leurs, 
qui ont investi leur force de travai l durant 
des dizaines d 'années dans un emploi , 
de poursuivre une entrepr ise pour perte 
de revenus, si cet te dernière décide, du 
jour au lendemain, de fermer ses portes, 
pour quelque motif que ce soit. 

Il n'est pas possible non plus à des tra-
vai l leurs de poursuivre une entrepr ise qui, 
par sa négl igence cr iminel le, fait en 
sorte qu'i ls se retrouvent, à 50 ans, abso-
lument incapables de travai l ler, leur san-
té i r rémédiab lement atteinte. Pour util i-

ser leur langage, on peut dire qu'i l s 'agit 
vér i tablement là de "dommage causé à 
l 'équ ipement" , m ê m e si celui- là n'est 
qu 'humain. 

Il n'est pas possible non plus à des tra-
vai l leurs de poursuivre une compagn ie 
pour perte de salaire ocas ionnèe par la 
fe rmeture d 'une usine ou par une mise à 
pied massive. Pourtant, c 'est au chapi t re 
de la perte d'argent découlant d'une perte 
de product ion que la somme à payer est 
la plus importante, soit $4V2 mil l ions. 

Que dire de tout cela, sinon que dans ce 
système de droit, il apparaî t que la tonne 
d 'a lumin ium qui n'a pas été produite re-
présente une valeur combien supér ieure à 
la santé ou à la vie d'un travai l leur! 

Démagogie, nous dira-t-on, alors que tout 
ce que nous faisons, c 'est de décr i re la 
réal i té. 

Si ces tonnes d 'a lumin ium non produites 
peuvent atteindre le chi f f re as t ronomique 
de $10 mil l ions, avec les intérêts, à l 'aide 
de quel le règle de calcu l pourrai t -on éva-
luer les 525 pertes de vie qui se sont 
produites par suite de maladie ou d 'ac-
c idents du travail au Québec, en 1976-77, 
et dont on peut af f i rmer sans crainte 
d 'exagérat ion qu'un certa in nombre étaient 
cer ta inement dues à la négl igence di recte 
des entrepr ises? 

A combien pourrai t -on évaluer les souf-
f rances, l 'anxiété, l ' insécuri té qui ont 
touché durant la m ê m e période 16,258 
travai l leurs f rappés d ' incapaci té per-
manente? 

Qu'en est-i l des condamnat ions s o m m e 
toute insignif iantes inf l igées aux compa-
gnies qui polluent l'air et l 'eau (compa-
gnie Miron), qu s 'entendent entre elles 
pour faire payer aux consommateurs des 
prix t rop élevés (le cartel du sucre) , ou 
encore, c o m m e ce fut le cas pour la mul-
t inat ionale Chrysler, il y a quelques an-
nées, condamnée à $2,000 d 'amende pour 
n'avoir pas respecté l 'ordre d 'honorer la 
garant ie sur ses automobi les, garant ie 
portant en part icul ier sur des freins dé-
fectueux. 

Qu'on ne se leurre pas! C'est toute la po-
pulat ion qui doit absorber les coûts so-
ciaux qui découlent de ces compor tements 
sauvages qui ne sont que très rarement 
sanct ionnés. 

Sur la nature de la CSN 
Si le juge est ime que le devoir de la 
CSN et de son représentant était, au mo-
ment où les événements se sont produits, 
"d ' inc i ter les ouvr iers à un retour im-
médiat au t ravai l " , c 'est qu'i l est aussi 
convaincu, c o m m e on l'est dans plusieurs 
mil ieux, que la CSN ou ses représentants 
peuvent, à l ' inverse, faire sort ir en grève 
n ' impor te quel groupe de travai l leurs. 

C'est mal connaî t re le fonct ionnement de 
la CSN, c'est ignorer to ta lement sa nature 
même. 

Comme le soul ignait fort justement Jean-
Claude Leclerc dans Le Devoir du 9 fé-
vrier: "Dans le cas de la CSN, le juge 
Masson aurait voulu, c o m m e à l 'armée, 
que la centra le donne des ordres et dis-
tr ibue des sanct ions aux récalc i t rants. 
Les choses se passent peut-être ainsi à la 
Cour supérieure, mais tels ne sont pas les 
us et coutumes en mil ieu ouvr ier . " 

En effet, ce n'est pas ainsi que les choses 
se passent dans une centra le qui a tou-
jours considéré les hommes et les fem-
mes qui formaient ses syndicats aff i l iés 
c o m m e des personnes assez matures pour 
décider de ce qui est bon et de ce qui est 
mauvais pour eux. En serait- i l aut rement 
que nous ne serions plus cette organisa-
tion démocra t ique que nous connaissons: 
nous serions devenus quelque chose qui 
s 'apparente à une organisat ion de type 
dictator ial , ce à quoi personne d'entre 
nous n'aspire, j 'en suis convaincu. 

Cependant, s'il n'est pas quest ion que 
la direct ion de la centra le donne des or-
dres aussi bien pour sort ir en grève que 
pour rentrer au travail , cela ne signif ie 
pas que nous abandonnions nos responsa-
bil ités quand un groupe de travai l leurs est 
confronté à des problèmes. 

Que dit le juge du compor tement du pré-
sident du syndicat et du permanent de la 
centrale, quant à leur compor tement du-
rant ces événements? Lors de leur ren-
contre avec les travai l leurs à 5h30 le ma-
tin, le juge rapporte les faits suivants, 
et porte jugement : "Les discours furent 
très brefs et ont consisté à rappeler aux 
ouvriers que la grève était i l légale, qu' i ls 
se devaient de retourner au travail . Ray-
mond et Brassard n'ont pas jugé à propos 
de traiter des conséquences de cet arrêt, 
de menacer les ouvr iers récalc i t rants de 
sanct ions. " 

Non, vra iment, ce type de syndical isme 
n'est pas démocra t ique et témoigne d'un 
profond mépr is pour les ouvriers. 

Nous croyons que c'est notre devoir d'ai-
der à trouver des solut ions. Nous n'avons 
pas l ' intention de changer cet te prat ique 
puisqu' i l y va de la défense des intérêts 
fondamentaux des travai l leurs. Cela veut 
dire qu'en cas de coups durs qui pourront 
encore survenir, la centra le et tous ses 
moyens seront mis en oeuvre pour con-
seil ler, pour aider, pour soutenir, mais 
non pour prendre les décis ions à la place 
du monde concerné. 

Nous al lons cer ta inement cont inuer de 
déranger cet ordre établi qui fait l 'af faire 
d 'une minor i té possédante, et cet te mino-
rité fort puissante cont inuera de tout faire 
pour agresser les travai l leurs et leurs 
organisat ions." 
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